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Texte de la question

M Michel Charzat appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la situation particulierement difficile a laquelle sont confrontes les etablissements scolaires
elementaires et pre-elementaires concernant les remplacements d'enseignants, notamment ceux du 20e
arrondissement de Paris. Cet arrondissement a rarement connu une situation aussi catastrophique : pour des
conges de maternite par exemple les remplacants de longue duree sont mis en place au bout de trois mois.
Certaines classes se retrouvent avec des effectifs de quarante ou cinquante eleves. Le rectorat ne repond plus
aux appels des parents si bien que les ecoles sont parfois contraintes de demander aux familles qu'elles gardent
leurs enfants. Or dans ce cas - y compris pour les periodes longues de deux a trois semaines ou plus - les repas
ne sont meme pas rembourses. C'est pourquoi il lui demande, compte tenu de la gravite de la situation, quelles
mesures urgentes peuvent etre prises, notamment en faveur du recrutement par l'organisation d'un concours
exceptionnel.

Texte de la réponse

Reponse. - Le remplacement des maitres absents pour raisons medicales ou pour participer a des actions de
formation fait l'objet d'une attention constante de la part des services du ministere de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports. Cela etant, tous les conges ne peuvent etre remplaces en meme temps surtout en
periode hivernale, la priorite etant donnee aux longs conges (maternite, hospitalisation). Tel est le cas des
ecoles du vingtieme arrondissement ou certains conges ne peuvent etre supplees rapidement en cette periode
de l'annee. Toutefois, une etude est en cours au ministere de l'education nationale afin de pallier ces difficultes
et il n'est pas exclu que les autorites academiques soient autorisees a faire appel aux services d'instituteurs
retraites pour assurer le remplacement des instituteurs en conge.
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